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Les représentations sociales de la maternité des adolescentes au Burkina 

Faso 

Aïcha Tamboura-Diawara,  
IPERMIC,  

Université Joseph Ki Zerbo (Ouagadougou-Burkina Faso),  

Email : aicheydiawara@gmail.com 
 

Résumé 

Parler de représentations sociales de la maternité des adolescentes revient à en évoquer les multiples visages qui 

s’expriment dans le cadre du mariage et en dehors du mariage. L’objectif principal de cet article est de décrire les 

thèmes autour desquels s’organisent les représentations sociales de la maternité des adolescentes dans cinq régions 

du Burkina. La méthodologie s’est appuyée sur une revue documentaire et une enquête qualitative. Elle a combiné 

les conclusions d’études et les résultats de l’enquête qui a permis de recueillir des informations, opinions, 

croyances et interprétations idéologiques sur la maternité.  Les résultats mettent en exergue les différentes opinions, 

croyances et interprétations idéologiques sur le cadre réglementaire de la maternité basé sur des règles et normes 

auxquelles les adolescentes doivent obéir pour être en conformité avec la communauté. En somme, ces règles et 

normes sont de moins en moins respectés du fait des mutations sociales ayant abouti à un relâchement des mœurs 

causant une sexualité vécue de manière désordonnée, d’où l’avènement de la maternité hors mariage, source de 

désordre social. Pour une régulation de ce désordre, il conviendrait d’éduquer et de sensibiliser les adolescentes et 

adolescents, mais aussi la population.  

Mots clés : représentations sociales, maternité, adolescente, perception, présupposée. 

 

 

Social representation of adolescent motherhood in Burkina Faso 

Abstract 

To speak of social representations of teenage motherhood is to evoke the many faces that are expressed within and 

outside of marriage. The main objective of this article is to describe the themes around which social representations 

of adolescent motherhood are organized in five regions of Burkina Faso. The methodology was based on a 

literature review and a qualitative survey. It combined the findings of studies and the results of the survey, which 

collected information, opinions, beliefs and ideological interpretations on motherhood. The results highlight the 

different opinions, beliefs and ideological interpretations on the regulatory framework of motherhood based on 

rules and norms that adolescent girls must obey in order to be in conformity with the community. In short, these 

rules and norms are less and less respected due to social changes that have led to a relaxation of morals causing 

sexuality to be lived in a disordered manner, hence the advent of motherhood outside marriage, a source of social 

disorder. In order to regulate this disorder, it would be advisable to educate and sensitize adolescents, but also the 

population.  

Keywords : Social representations, maternity, adolescents, perception, presupposition. 
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Introduction 

 

 « Sur le plan anthropologique, la maternité n’est pas seulement un phénomène biologique, elle 

est également un phénomène social valorisant » (I. C. Tamini, 1999 : 76). Elle assure non 

seulement la pérennisation de la lignée familiale mais aussi valorise la femme. La naissance 

d’un enfant dans une famille est un événement capital, un moment d’espoir pour tous. La 

maternité revêt un caractère noble et de ce fait doit obéir aux normes sociales c’est-à-dire se 

dérouler dans le cadre strict du mariage. Dans la société traditionnelle Burkinabée, une femme 

qui enfante a pleinement rempli son contrat social. La maternité occupe pour ainsi dire une 

place de choix d’où plusieurs symboliques et représentations de la fécondité à travers des 

masques, des statuettes, des dieux et même des rituels.  Si l’homme n’a besoin que du mariage 

pour être admis comme un adulte, la femme doit attendre d’avoir procréer pour se voir 

reconnaître un certain degré de maturité psychologique, signe de son intégration sociale. Des 

auteurs comme Simon Lapierre Dominique Daman estiment que c’est l’enfant qui permettra à 

la femme de prendre place dans la maison de son mari et dans son lignage 1 (S. Lapierre, D. 

Daman, 2012 : 2).  L’aptitude à la procréation est assujettie à un certain nombre de critères 

spécifiques aux hommes et aux femmes. Or de nos jours, ces représentations sociales 

connaissent des changements dues aux mutations sociologiques entrainant une dépravation des 

mœurs vécue à travers une sexualité précoce, désordonnée et non contrôlée.  Plusieurs études 

dont celle de G. Guiella et V. Woog (2004 : 50) souligne clairement « l’existence d’une 

sexualité très active chez les adolescents et adolescentes vécue de manière du fait de la naïveté, 

de l’ignorance, de la pauvreté, du « vouloir faire comme les autres mais, surtout des mutations 

sociales et globalisantes qui ont abouti à un relâchement des mœurs »2. Deux formes de 

sexualité précoce sont essentiellement mises en exergue pendant l’adolescence. Il s’agit d’une 

sexualité très précoce légitimée socialement par le mariage et une sexualité encore proscrite en 

dehors du mariage qui sont couronnées par des grossesses précoces et/ou non désirées, et un 

accouchement risqué. Les représentations sociales de la maternité ainsi que les normes et 

valeurs qui les accompagnent sont ancrés dans les us et coutumes. La maternité dans le cadre 

de la présente étude s’exprime dans le cadre de ces normes et valeurs même si l’aptitude à la 

procréation est assujettie à un certain nombre de critères spécifiques selon le genre. De ce 

 
1
Simon Lapierre, Dominique Damant, (2012), Regards critiques sur la maternité dans divers contextes sociaux, 

Presses de l’Université du Québec. 
2 Georges. Guiella et Vanessa Woog, rapport sur les Résultats de l’Enquête Nationale sur les 

Adolescents du Burkina Faso en 2004 
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constat, découle les questions suivantes : quels sont les règles et normes établis pour la 

maternité ? Existe-t-il un contrôle social sur la maternité ?  Quels sont les déterminants socio-

économiques qui sous-tendent les représentations sociales de la maternité ? Quelles sont les 

informations disponibles sur la maternité ? Quelles sont les pratiques ou les attitudes 

développées dans le cadre de la maternité ? 

L’objectif principal de cette étude est d’examiner l’influence des représentations sociales sur la 

maternité afin de contribuer à l’amélioration des connaissances sur la procréation des 

adolescentes. De façon spécifique, il s’agit de : 

- identifier les présupposés de la maternité ; 

- inventorier les déterminants qui sous-tendent les représentations sociales de la 

maternité hors mariage et leurs conséquences ; 

- déterminer l’évolution des facteurs explicatifs de la maternité hors mariage. 

Pour aborder la problématique de cette étude, plusieurs approches théoriques des 

représentations sociales de la maternité des adolescentes peuvent être utilisées. Nous 

privilégions l’approche socioculturelle où se dégage deux sous-approches dont l’une est fondée 

sur l’héritage culturel (tradition) et l’autre sur la théorie de la désorganisation sociale. 

Selon l’approche socioculturelle, 

 les coutumes, les normes et valeurs sont susceptibles d’influencer les 

comportements sexuels et procréateurs dans une société. Elle est basée sur 

l'ensemble des constructions idéologiques qui déterminent les circonstances 

du déroulement de l'activité sexuelle. Les relations sexuelles seraient 

spontanées et ne répondraient pas à un objectif particulier, de même que la 

fécondité (J. N. Diop, 1995 : 10),  

De cette approche, se dégagent la théorie fondée sur l’héritage culturel (tradition) qui explique 

que « la maternité des adolescentes à travers les valeurs traditionnelles et normatives véhiculées 

par l’ethnie et la religion. Ces valeurs et normes sont transmisses de façon relativement infidèle 

de génération en génération ; dans la mesure où chaque cohorte actualise à son tour les valeurs 

reçues ou héritées de la cohorte supérieure » (A. Bado, 2007 : 15). En effet, « l’ethnie, lieu de 

production de modèles culturels, est un des éléments importants à prendre en compte dans 

l’étude des représentations de la maternité des adolescentes. Elle influence les variables de 

comportements telles que l’âge au premier rapport sexuel, l’âge à la première union, la pratique 

contraceptive, l’âge à la première grossesse » (E. Kouton Folabi, 1992 : 33).  
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La religion est « un système institutionnalisé de croyances, de symbole, de valeurs et pratiques 

relatifs au sentiment de la divinité » (A. Akoto, 1993 : 60). Ainsi, la religion est un ensemble 

de valeurs et de croyances qui imposent à ses adeptes une façon de penser et d’agir qui peut 

influencer leur comportement en sexualité et leurs visions de la maternité. Par ailleurs, la reli-

gion peut être un obstacle pour l’accès à l’information et à l’utilisation des services de santé 

reproductive et de la contraception pour les adolescentes. 

Popularisée par l’étude de Thomas et Znaniecki sur le paysan polonais en Europe et aux Etats-

Unis (1918-1921), la théorie de la désorganisation peut être définie comme la perte d’influence 

des règles sociales de conduite existantes sur les membres de la société. Elle repose essentiel-

lement sur les changements structurels (nucléarisation des ménages, les femmes de plus en plus 

autonomes et chefs de ménage) et la diminution graduelle du poids social induite par la moder-

nisation et l’urbanisation dans les sociétés africaines autrefois purement traditionnelles. Dans 

un tel contexte, l’activité sexuelle des jeunes s'expliquerait par la "désorganisation sociale", la 

faiblesse du contrôle social ou le relâchement des mœurs et le relâchement du contrôle des aînés 

sur les cadets sans un relais institutionnel fiable. La théorie de la désorganisation est une partie 

intégrante de la théorie générale de la modernisation qui se fonde sur les nouveaux comporte-

ments orientés plus vers la satisfaction personnelle (l’individualisme) que vers la responsabilité 

familiale, de sorte que les individus vivent de moins en moins pour la société.  

La remise en cause des attitudes et des comportements traditionnels procréa-

tifs est initialement due à l'affaiblissement du contrôle social sur la reproduc-

tion, ce dernier étant lui-même lié à une déshérence plus globale des pouvoirs 

lignagers en Afrique noire, et à l'émergence de nouvelles aspirations des indi-

vidus et des familles nucléaires à l'autonomie. Ces aspirations correspondent 

à une transformation profonde des mentalités, comme en témoignent les com-

portements et les attitudes des jeunes générations et des groupes socioécono-

miques impliqués dans des activités modernes ou ayant amélioré leur statut. 

(P. Vimard, 1996, p. 143-159). 

1. Méthodologie 

D’une façon générale, la démarche adoptée a été la suivante :  

Une revue de la littérature a été effectuée à partir des documents de base, ouvrages et études 

relatifs au sujet. L’objectif a été de disposer d’informations pour orienter les différents axes de 

l’étude. Cette revue a été combinée avec une enquête qualitative, qui a permis de recueillir des 

informations et données sur les aspects théoriques et pratiques des représentations sociales de 

la maternité. 
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L’enquête a été réalisée dans cinq régions dont : le Centre-Sud, l’Est, le Sahel, le Centre-Est le 

Nord, précisément dans douze localités. La collecte des données a été faite sur un échantillon 

assez représentatif de sites. Un choix raisonné basé sur des critères pertinents des zones de 

collecte a été opéré en tenant compte de l’élément site urbain versus site rural. 

Dans chaque localité, des entretiens et des focus de groupes ont été organisés avec un 

échantillon de tous les groupes cibles et acteurs impliqués dans la gestion de la maternité des 

adolescentes, allant de la grossesse à l’accouchement. Ce sont : les adolescentes, les maris des 

adolescentes, les belles-mères, les accoucheuses villageoises, les guérisseurs, les responsables 

religieux, les chefs traditionnels. Au total, 76 entretiens individuels et 17 focus groupes ont été 

réalisés. 

Une comparaison des informations, opinions, croyances et interprétations idéologiques de la 

maternité a été faite également selon les zones d’études en vue de faire ressortir les 

ressemblances et les points spécifiques. En outre, des témoignages ont été recensés pour 

illustrer les éléments de représentation sociale de la maternité. Les informations collectées à 

partir des documents et celles collectées sur le terrain sont complémentaires. 

2. Résultats et discussions 

2.1. Les présupposées sur la maternité dans le mariage 

Mariage et premier rapport sexuels 

La procréation dans le champ de la présente étude, s’expriment dans le cadre strict du mariage. 

Cependant, l’aptitude à la procréation est assujettie à un certain nombre de critères spécifiques 

aux hommes et aux femmes. La majorité des adolescentes interrogées se sont mariées entre 15 

et 17 ans.  A 20 ans, la quasi- totalité des adolescentes en grossesse et post partum interrogées 

étaient déjà en union. Très peu d’adolescentes remettent en cause leur âge au mariage. Pour 

elles, l’âge auquel elles se sont mariées leurs conviennent. Le regret exprimé par certaines de 

ne pas pouvoir « connaître toutes les choses avant de se marier » est vite noyé dans la joie 

« d’avoir un foyer ». 

Un peu plus d’un tiers des adolescentes aussi bien en grossesses que post partum affirment avoir 

choisi elles-mêmes leurs conjoints et en sont satisfaites. Il en est de même pour celles qui ont 

été donnée en mariage ; elles affirment être également satisfaites de leur union. Derrière ces 

réponses, on peut cependant entrevoir non pas la satisfaction personnelle, mais le désir de ne 

https://www.toupie.org/Dictionnaire/Information.htm
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pas décevoir les parents et par ricochet du respect des coutumes, normes et valeurs de leurs 

communautés. 

La majorité des adolescentes situe l’âge au premier rapport sexuel après 17 ans. Pour quelques-

unes, la période se situe entre 14 et 15 ans. Les premières expériences sexuelles se déroulent 

dans le cadre du mariage, et le mari est le principal instructeur. Cela pourrait s’expliquer par le 

fait que la majorité des adolescentes sont mariées très jeunes (15-17ans), mais aussi par la peur 

du « qu’en dira-t-on ». En effet, d’un point de vue socioculturel, les rapports sexuels ne sont 

conçus que dans le cadre strict du mariage. Peu d’adolescentes (5/39) avouent avoir eu des 

relations sexuelles avant le mariage. Même dans ces cas, il s’agirait du mari comme partenaire. 

De façon générale, la première expérience est faite sans protection. 

Aptitudes physiques et physiologiques 

L’apparition des menstruations constituent selon les différentes personnes interrogées le signal 

qui montre qu’une fille est capable d’avoir des enfants. La procréation n’étant conçue que dans 

le cadre du mariage, l’apparition des règles annonce aussi le moment du mariage. Ce point de 

vue est partagé par la majorité des accoucheuses traditionnelles et villageoises. 

Pour une minorité, en plus des règles, il faut une maturité physique qui se caractérise par le 

développement des seins, du bassin, de l’ossature, etc. A l’unanimité, hommes et femmes 

s’accordent que l’apparition des menstrues est plus déterminante que la forte corpulence quant 

à l’aptitude de la fille à procréer. 

Détermination de l’âge 

La détermination de l’âge auquel la fille est apte à procréer est plus en relation avec 

l’appartenance à un groupe religieux donné, du genre que celui ethnique. Cet âge est de 17 ans 

pour les femmes et les hommes catholiques et protestants contre 15 ans dans la plupart des cas 

pour les musulmans. Par contre, les femmes musulmanes préconisent un âge plus élevé que 

celui retenu par les hommes musulmans. L’âge requis retenu est de 13 à 22 ans avec une 

préférence entre 16 et 18 ans. A l’inverse de la femme, pour les hommes, le critère d’âge retenu 

se situe entre 17 et 25 ans.  

La détermination de l’âge idéal pour un homme d’avoir un enfant est fonction de l’appartenance 

ethnique. Au niveau des focus hommes ou femmes gourmantchés ou mossis, l’âge idéal pour 

l’homme à procréer est fixé à 20 ans, âge auquel, c’est une obligation sociale pour lui d’avoir 
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un enfant. Par contre, pour les hommes peuls, l’âge idéal de procréer est de 17 ans contre 20 

ans préconisé par les femmes peules.  

D’une manière générale, le critère d’âge retenu se situe entre 17 et 25 ans. La détermination de 

l’âge idéal pour un homme d’avoir un enfant est fonction de l’appartenance ethnique. Au niveau 

des focus hommes ou femmes gourmantché et mossi, l’âge idéal pour l’homme à procréer est 

fixé à 20 ans, âge auquel c’est une obligation sociale pour lui d’avoir un enfant. Par contre, pour 

les hommes peulh, l’âge idéal de procréer est de 17 ans contre 20 ans préconisé par les femmes 

peulh. 

Outre ce critère, ceux appliqués pour définir l’aptitude de l’homme à procréer sont 

essentiellement d’ordre social et économique. En général, l’aspect économique constitue la 

conditionnalité de l’aptitude de l’homme à procréer au niveau des groupes ethniques 

gourmantché et mossi, contrairement à celui peul. En effet pour les peuls, il ressort des 

entretiens individuels approfondis, l’existence d’une solidarité familiale à la prise en charge 

économique de la femme, ce qui n’est pas le cas des mossi ou gourmantché.  

Mais, qu’en est-il de la maternité hors du cadre légal du mariage ? 

2.2. Les présupposés de la maternité hors mariage 

Selon les valeurs et normes sociales traditionnelles, l’enfantement est un acte valorisant qui doit 

survenir dans le cadre strict du mariage. La situation des filles-mères célibataires, leur vécu, et 

l’ensemble des représentations qui y sont associées sont nombreuses. Avoir un enfant sans être 

mariée, signifie être en porte à faux avec les règles sociales. En effet, dans cette situation, elles 

ne font pas partie de la vie normale, ordonnée et souhaitée par la société. La norme, ce qui est 

valorisé, c’est le mariage. Traditionnellement, la fille mère n’existe pas, on passe de « fille à 

femme », c’est à dire de fille célibataire, sans enfant, vivant dans la cour de son père, à femme 

mariée dans la cour de son mari, et qui peut ensuite avoir des enfants. La fille mère n’est ni 

l’une, ni l’autre. Inclassable, elle dérange. La situation est plus ou moins perturbatrice de l’ordre 

social et représente un désordre qui nécessite une remise en ordre par certains rites traditionnels, 

En fonction de ces différents éléments, Le non-respect de cette norme peut avoir des 

conséquences sur la reconnaissance sociale de leur statut de femme ; elles se retrouvent dans 

des situations de vulnérabilité plus ou moins importantes. Traditionnellement, une fille mère 

est chassée de la cour paternelle car elle ne peut y accoucher. N’ayant plus de statut, elle est 

marginalisée, stigmatisée, exclue physiquement et/ou socialement, surtout au sein de la famille 

où elle n’a plus de place. Cette idée de place perdue nous semble très pertinente car elles ont 
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quitté un statut, sans en acquérir un autre. Elles sont dans une situation inconfortable, encore à 

la maison mais avec un enfant. De plus, Fille mère, c’est une situation qui en théorie n’existe 

pas, et qui est comme une tâche au milieu du schéma familial « naturel ».  Cependant, en dépit 

du poids social sur la maternité, il y a une augmentation d’adolescentes mères célibataires de 

nos jours.  

 

Les filles mères et la société 

Parler du rôle de la société dans la situation des filles-mères consiste à interroger la théorie de 

la désorganisation qui repose essentiellement sur les changements structurels et la diminution 

graduelle du poids social induite par la modernisation et l’urbanisation dans les sociétés 

africaines autrefois purement traditionnelles.  

Cette société mérite d’être d’avantage définie : ici, elle est à situer dans le contexte particulier 

des régions en pleine mutation entre la tradition et le modernisme, sujets à la précarité ainsi 

qu’à des changements importants et rapides. La population a de plus en plus de contacts avec 

la modernité globalisée, ne fût-ce que par les images stéréotypées véhiculées par les médias, les 

réseaux sociaux. Les jeunes peuvent avoir le sentiment d’appartenir à une communauté 

transnationale et déclarer obsolète la société de leurs parents, ce qui peut produire un 

changement social non dénué de conséquences comme l’écrit P-J Laurent en ces termes « …, 

cette ouverture fait miroiter la transformation radicale du « moi » et une nouvelle identité 

collective qui semble s’établir dans un contexte où la participation de beaucoup à la 

consommation et l’accès aux richesses se réduisent souvent à une vitrine » (2003 : 196). 

Le désordre engendré par cette situation indésirable met la honte sur la famille entière. La 

situation est d’ailleurs beaucoup mieux acceptée si le père reconnaît l’enfant et que la fille va 

vivre chez lui, car un mariage futur qui permettrait de tout remettre dans l’ordre est 

envisageable. Une alternative pour ranger ce désordre, est que la fille mère « trouve » un mari, 

autre que le père de son enfant. Nous avons vu dans la seconde partie qu’effectivement les filles 

mères aspirent comme les autres au mariage. La reconnaissance sociale des femmes passe 

encore par le mariage et la maternité. Pour être reconnue en tant que femme, la réussite 

économique n’est pas nécessaire. 

Images et perceptions 



  288 

ISSN  2958-2814 

 

Akiri N°003, Juin 2023 

 

Le croisement des regards que portent les différents acteurs enquêtés sur les filles mères ainsi 

que sur l’évolution et les causes supposées de ce phénomène sont multiples. Cependant, à 

l’unanimité, les gens évoquent une dimension temporelle lorsqu’ils parlent des filles mères et 

des éléments qui causent cette situation. P. Bonte, M. Izard explique que « La conception du 

temps peut s’exprimer autant sous la forme d’une conception linéaire et cumulative de la durée 

que d’une conception cyclique et non cumulative, ces deux aspects pouvant être combinés » 

(1991 : 102). Ici, c’est clairement une conception linéaire qui est évoquée : souvent est 

mentionné un « avant », opposé à un « maintenant », faisant référence aux transformations que 

subit les régions sites de l’étude, en voie de modernisation, d’urbanisation et 

d’occidentalisation. L’appréciation de cette dimension temporelle repose sur l’évolution de ce 

phénomène déploré par les enquêtés du point de vue purement qualitatif. 

La majorité des enquêtés admettent qu’il s’agit d’un phénomène récent et en pleine expansion, 

elle estime que les filles mères sont très mal vues et les familles préfèrent parfois les laisser à 

la rue plutôt que de subir la honte d'avoir une fille mère dans la famille. La jeune fille souffre 

alors d'un rejet à la fois familial et social et se retrouve seule et sans ressources avec son bébé. 

Cependant, les enquêtés ont l’impression qu’en plus d’être plus courant, les cas sont beaucoup 

mieux acceptés socialement. Selon eux, les traditions s’assouplissent, les sanctions 

s’amenuisent et la situation se normalise peu à peu. Certains pensent que la situation devrait 

normalement régresser avec l’accessibilité aux informations sur la santé sexuelle et 

reproductive grâce aux réseaux sociaux et à la multiplicité et donc soutiennent que cela est 

voulue par les filles elles-mêmes.  

Si beaucoup déplorent une certaine normalisation de la situation du fait de l’assouplissement 

des traditions, les idées sur les filles mères restent néanmoins très tenaces et contribuent 

fortement à la marginalisation et à la stigmatisation de ces jeunes filles. On peut les qualifier 

d’idées discriminatoires liées au genre car des deux auteurs de la grossesse, c’est bien souvent 

la fille seule qui est tenue comme l’unique responsable. Cette idée est renforcée par certains 

enquêtés qui affirment qu’une fille qui se rend au dancing est responsable car elle commet une 

faute en fréquentant ce genre d’endroit. En gros, quand une fille sort, elle est fautive, mais pas 

un garçon. La fille endosse le rôle de provocatrice, et le garçon est seulement passif, il succombe 

juste à la tentation. Ces idées sont des stéréotypes du genre qui se retrouvent dans la tradition 

car les filles qui transgressent l’impératif de chasteté encourent beaucoup plus de risques que 

les garçons qui commettent le même méfait, comme le souligne S. Lallemand,  
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On comprend pourquoi les adolescents incitent leurs compagnes à outrepasser 

les libertés octroyées par le droit coutumier : ils ne retirent que peu 

d’avantages à le respecter ; et s’ils mettent quelquefois les responsables du 

lignage dans l’embarras, en leur attirant l’inimité de quelques pères 

mécontents, ils n’ont pas à craindre, comme elles, l’ostracisme de leurs 

proches. (1977 : 144) 

En plus de la culpabilité qui leur incombe, les filles mères ont bien souvent une image de filles 

faciles sont volages, dénuées de toute pudeur et vont dans le lit facilement. Le jugement des 

enquêtés est bien souvent sans nuance et très sévère en ces termes : « si tu vois un cheval avec 

une selle, c’est qu’il a fait tomber un cavalier ». Quant aux adolescentes célibataires enquêtées, 

elles estiment que le terme même de « fille mère » est dévalorisant et ne veulent pas que ce soit 

le seul élément de leur identité car cela crée une différence. Elles reconnaissent que les filles 

mères font reculer les hommes qui ne les prennent pas pour des filles sérieuses.  

Cependant, elles ont une autre image d’elles-mêmes et aspirent comme les autres au mariage 

car la reconnaissance sociale des femmes passe encore par le mariage et la maternité. Aussi 

acceptent elles de se rendre à l’évidence que c’est l’impression des hommes et qu’il serait 

difficile de contrer ces idées tenaces. 

Les causes : la modernité et la pauvreté 

La modernité et la pauvreté sont fortement liées, car c’est l’apologie du paraître et le mimétisme 

Occidental qui mettent à jour la pauvreté ressentie, même si objectivement la situation n’a pas 

changé. Tantôt la pauvreté évoquée est de l’ordre de la survie, tantôt plutôt de l’ordre du 

paraître. La fille a besoin d’argent pour vivre, ou pour pouvoir se mettre à la mode. Dans ce 

dernier cas, elle semble agir dans l’optique de profiter de sa jeunesse, et de sa beauté. Ce cas 

est intéressant dans le cadre des régions sites, où les jeunes sont exposés à des tendances de 

mode et des valeurs nouvelles, qu’ils sont tentés de suivre, mais sans rejeter totalement les 

valeurs traditionnelles. C’est cette situation inconfortable de savoir conjuguer les valeurs 

traditionnelles et celles du modernisme qui peut donner l’impression à certains que « l’occident 

» et « le développement » seraient à l’origine des grossesses hors mariages. Nous devons bien 

sûr rester très critiques par rapport à cette dichotomie établie entre les traditions et l’époque 

actuelle car la réalité est bien plus complexe, évolutive et nuancée. 

La sexualité, un sujet tabou 

En plus d’une méconnaissance générale de la sexualité et des méthodes contraceptives reconnue 

par les adolescentes filles mères célibataires, il existe une ignorance assez généralisée de la 
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sexualité à leur niveau. Cela pourrait s’expliquer entre autres par le fait que la sexualité 

représente un sujet tabou en famille, dont il est honteux de parler.  Lors des entretiens avec ces 

adolescentes, il est apparu que peu d’entre elles avaient reçu des conseils de leur maman ou 

autre membre de la famille, si ce n’est le conseil de ne pas approcher les garçons, sans 

explication supplémentaire.  

 

 

 

Conclusion 

La maternité dans le champ de la présente étude s’exprime dans le cadre strict du mariage. 

Cependant, l’aptitude à la procréation est assujettie à un certain nombre de critères spécifiques 

aux hommes et aux femmes. Même si la perception de la maternité varie selon la région visitée 

et l’ethnie considérée, il ressort une convergence entre les enquêtés sur l’apparition des mens-

truations comme étant le signal qui montre qu’une fille est capable d’avoir des enfants, par 

conséquent apte au mariage. Les divergences se situent au niveau de l’âge auquel la fille est 

apte à procréer. Ces divergences sont en relation avec l’appartenance religieuse, ethnique et 

souvent même à la zone géographique sur l’âge du mariage et de la procréation autour d’une 

moyenne de 15 à 21 ans. Elles tiennent également compte du genre car pour les hommes, la 

détermination de l’âge idéal d’avoir un enfant est fonction de son statut socio- économique.  

Le cadre strict du mariage comme lieu de prédilection de la maternité est renforcé par les pré-

supposés de la maternité qui n’acceptent les premiers rapports sexuels qu’au sein du mariage. 

Ces présupposés sont de moins en moins respectés du fait des mutations sociales et globali-

santes qui serait la conséquence directe du développement et de l’avènement des valeurs occi-

dentales au détriment des traditions et de la coutume. La modernité et le développement sont 

bien souvent considérés par les enquêtés comme un tout qui est venu remplacer la tradition et 

introduire un relâchement des mœurs avec pour conséquence le vécu de la sexualité non con-

trôlée des adolescents et adolescentes. D’où l’avènement de la maternité hors du cadre légal du 

mariage qui n’est pas apprécié par la plupart des enquêtés dont les présupposés de la maternité 

ne cadrent pas avec celle des filles mères célibataires. Cependant, même si la majorité des en-

quêtés déplorent une certaine normalisation de la situation du fait de l’assouplissement des tra-

ditions, les idées dévalorisantes sur les filles mères restent néanmoins très tenaces et certains 
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les rendent responsables de leurs statuts. Pour éviter la stigmatisation et la marginalisation, il 

conviendrait de mettre l’accent sur l’éducation des adolescentes et adolescents sur la prise en 

charge de leur santé sexuelle et reproductive.  

Par ailleurs, une large part de responsabilité est souvent attribuée aux parents qui seraient trop 

souples et permissifs à l’égard de leurs enfants, avec un recul de l’autorité parentale. Cette 

autorité est mise en concurrence avec la modernité, les différentes religions, les autorités poli-

tiques, les associations de développement, etc. et perd le monopole. On conçoit aisément que 

les jeunes aspirent au changement d’autant que les effets de la globalisation ont modifié les 

savoirs et le vécu des populations. C’est comme si le présent se différencie du passé regretté 

avec nostalgie, par la valorisation de la liberté comme mode de vie. Les parents sont comme 

happés par la tendance à la modernisation et à la liberté, véhiculée par les médias. Il faut donc 

questionner l’impact de l’éducation parentale actuelle sur les comportements de leurs enfants 

et prévoir des programmes de sensibilisation aussi bien des parents que de la population sur 

plusieurs thématiques dont la santé sexuelle et reproductive des jeunes, l’éducation des enfants, 

la communication entre parents et enfants, etc. 
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Tableau : Synthèse des cibles enquêtées 
 

Outils Région du Sahel Région du 

centre 

nord 

Région du centre est Région de 

l’est 

Région du 

centre sud 

Tot

al 

 D

or

i 

Tibil

indi 

Sao

uga 

Ka

ya 

No

aka 

Tenko

dogo 

Biss

iga 

Ouar

gaye 

Boga

ndé 

Ma

nni 

Ma

nga 

Go

go 

 

Entretiens 

individuels 

            20 

Ado post 

Partum mariée 

2 2 2 0 2 2 2 2 2 0 0 1 17 

Ados post 

partum non 

mariées 

2 0 0 2 0 0 1 0 0 2 2 1 10 

Belles-mères 

ados post 

partum 

1 1 1 1 1 1 0 1 1 0 1 0 09 

Accoucheuse 

Villageoise /tra

ditionnelle 

1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 5 

Guérisseurs 1 1 1 0 1 1 1 1 1 1 0 0 09 

Leader 

religieux 

2 1 1 2 2 2 1 1 1 1 1 1 16 

Chef 

coutumier 

0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 10 

Total 

entretiens  

09 07 06 06 08 07 07 06 06 05 04 05  105

/76 

Focus groups 

Ados post-

partum 

mariées 

1 1 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 6 

Ados post 

partum non 

mariées 

1 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11 

Total Focus 2 2 0 1 2 2 1 2 2 1 1 1 17/

18 
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